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Produit 3  

Lié à 

l’effet 

direct 1 

1.3 : les piliers du système de santé 

sont renforcés notamment en 

matière d’approvisionnement en 

médicaments, en matière de 

capacités des ressources humaines, 

et en matière de gestion des 

structures de santé, pour une plus 

grande résilience, particulièrement 

en cas d’épidémie 

1.3.1 Proportion des zones de 

santé soutenues par l’UE, 

disposant d’un stock de 

médicaments circulants 

couvrant 6 mois de 

consommation 

 

1.3.2 Pourcentage de ZS/ 

DPS ayant un plan de 

contingence adopté grâce au 

soutien de l’UE 

      

1.3.3 Nombre de personnes 

formées au sein des DPS et 

ayant acquis de nouvelles 

compétences en gestion avec 

le soutien de l’UE (ventilé 

par sexe) 

 

 

1.3.1 A définir  

 

 

 

 

1.3.2 A définir 

 

 

 

 

1.3.3 A définir 

 

 

 

1.3.1 100% 

 

 

 

 

1.3.2 100% 

 

 

 

 

1.3.3 A définir  

 

 

 

 

1.3.1, 1.3.2 DHIS2 

Rapports 

d’activités, 

 

1.3.3 Rapports 

d’activités, 

questionnaire de 

connaissance à 

faire compléter par 

les participants 

avant et après la 

formation 

Appropriation des 

activités par les 

parties prenantes 

   

Produit 4  

Lié à 

l’effet 

direct 1 

1. 4 : le pilotage du système de santé 

et les capacités institutionnelles du 

ministère de la santé sont renforcées 

au niveau central, de même qu’au 

niveau des structures décentralisées 

provinciales. 

1.4.1 Nombre Provinces 

disposant d’un PAO plan 

d’action opérationnel annuel 

adopté au CPP comité 

provincial de pilotage avec 

l’appui de l’UE 

 

1.4.1 A définir 

 

1.4.1 100% (2024) 

 
Rapports 

d’activités des EUP 

et ONGs 

Appropriation des 

activités par les 

parties prenantes 

1.4.2 Proportion de zones de 

santé disposant d’un plan de 

management prenant en 

compte tous les critères 

1.4.2 A définir 

 

 

1.4.2 100% (2024) 

 

 


